ARRETE n° 1324 CM du 27 août 2003 portant modification de l’arrêté n° 1142 CM du 2 septembre 2002 portant suspension provisoire de la délivrance des autorisations d’occupation maritime à des fins d’exploitation perlicole et fixant les règles relatives à la régularisation de ces autorisations.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 78-128 du 3 août 1978 modifiée portant réglementation en matière d’occupation du domaine public ;

Vu la délibération n° 2002-51 APF du 27 mars 2002 réglementant les activités de producteur d’huîtres perlières et de producteur de perles de culture de Tahiti, ensemble ses textes d’application ;

Vu l’arrêté n° 1142 CM du 2 septembre 2002 portant suspension provisoire de la délivrance des autorisations d’occupation maritime à des fins d’exploitation perlicole et fixant les règles relatives à la régularisation de ces autorisations ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 août 2003,

Arrête :

Article 1er.— Les dispositions du titre 1er de l’arrêté n°1142 CM du 2 septembre 2002 sont prorogées pour une durée d’un an.

Art.2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 août 2003.


Pour le Président absent :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.

